
CLINIQUE D’ACCÈS RAPIDE (CAR)

Qu’est-ce que la clinique d’accès rapide? 
Vous avez été référé à la clinique d’accès rapide (CAR) par votre médecin, car il est sécuritaire pour vous de 
dormir à la maison. Cette clinique vous permettra d’obtenir l’accès à un médecin consultant ou à des tests 
diagnostiques dans les mêmes délais qu’un patient dormant à l’hôpital.

Avant votre départ de l’hôpital, vous recevrez de la documentation avec la date et l’heure de votre suivi à 
la CAR Vous recevrez vos médicaments pour la soirée et le lendemain matin, si nécessaire. L’infirmière de 
la CAR est disponible durant toute la période de votre suivi pour répondre à vos questions. Vous pouvez la 
rejoindre au 514 630-2225 poste 5830 durant les heures d’ouvertures du lundi au vendredi de 8 h à 16 h 
(sauf les jours fériés).
 
IMPORTANT : 
• Si vous ne pouvez pas vous présenter à votre rendez-vous, appeler au :

514 630-2225 poste 5830. S’il y a un changement dans votre état de santé d’ici le rendez-vous, 
présentez-vous à l’urgence et demandez d’aviser l’infirmière de la clinique d’accès rapide.

• Si vous avez un rendez-vous pour une échographie abdominale, nous vous demandons d’être à 
jeun, à partir de minuit, la soirée précédente votre rendez-vous. 

• Si vous avez un rendez-vous pour une écographie pelvienne, nous vous demandons de ne pas 
uriner pendant 3 heures avant votre rendez-vous.
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FEUILLE DE RENDEZ-VOUS POUR LES USAGERS

LA CLINIQUE EST SITUÉE AU 2E ÉTAGE, PORTE 2500
Apportez avec vous :
- Carte de l’Hôpital Général du Lakeshore; 
- Carte d’assurance maladie;
- Liste à jour de vos médicaments; 
- Médicaments à prendre durant la journée (si applicable).

Stationnement : 
- Le stationnement est gratuit : un billet prépayé vous sera remis  

à votre départ si votre rendez-vous excède 2 heures.  

NOUS VOUS CONTACTERONS  
dans un délai de 24 à 72 heures pour fixer un rendez-vous.



RAPID ACCESS CLINIC (RAC)

What is the Rapid Access Clinic (RAC)? 
You were referred to the Rapid Access Clinic (RAC) by your physician, who has cleared you to sleep at home. 
This clinic gives you access to a consulting physician or diagnostic tests as quickly as if you were staying in 
the hospital.

Before you leave the hospital, you will receive paperwork that indicates the date and time of your follow-up at 
the RAC. You will also be given your medications for the overnight and the following morning, if necessary. The 
RAC nurse is always available to you while you are being followed. You can call the nurse at 514-630-2225 ext. 
5830 during opening hours, Monday to Friday from 8:00 a.m. to 4:00 p.m. (except on holidays).
 
IMPORTANT: 
• If you are unable to make it to your appointment, please call us at:

514-630-2225 ext. 5830. If there is any change in your health before your appointment, go to the 
Emergency Department and ask that they inform the nurse at the Rapid Access Clinic.

• If you have an appointment for an abdominal ultrasound, you must fast as of midnight the night 
before your appointment. 

• If you have an appointment for a pelvic ultrasound, you must not urinate for 3 hours before your 
appointment. 

FOR-DSP-2024-OM0334

PATIENT HANDOUT

THE CLINIC IS ON THE WEST WING 2ND FLOOR, DOOR 2500
Bring your:
- Lakeshore General Hospital card;
- Health insurance card;
- Current list of medications you take;
- Medications you need to take during the day (if applicable).

Parking: 
- Parking is free. If your appointment lasts more than 2 hours,  

you will be given a prepaid ticket when you leave.

WE WILL CALL YOU  
to schedule an appointment within 24 to 72 hours.



CLINIQUE D’ACCÈS 
RAPIDE (CAR)

DIRECTIVES ADMINISTRATIVES
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CET USAGER EST SUIVI
À LA CLINIQUE D’ACCÈS RAPIDE

TÉLÉCOPIER CETTE FEUILLE AU # 7180

S.V.P. AU CONGÉ
DÉPOSER LE DOSSIER COMPLET DANS LE PANIER RÉSERVÉ 

À LA CAR

ACHEMINER LE DOSSIER À LA CAR 
(2e étage, porte 2500)

Checklist pour agent(e) administratif(ve) :
- Prendre un rendez-vous à la CAR via Clinibase RDV
- Remplir le feuillet explicatif du patient et le lui remettre
- Effectuer le transfert de prêt de dossier dans Siurge ou Clinibase (CLACCRA)
- Effectuer le départ du patient vers la CAR dans Siurge ou Clinibase 
- Si la carte d’hôpital est présente, veuillez la laisser sur le dossier
- Pour toutes informations supplémentaires, veuillez communiquer avec le poste 5830

Signature Date (AAAAA-MM-JJ)

A D R E S S O G R A P H E



No dossier / Chart no DDN / DOB  Sexe / Sex

Nom / Name Prénom / First Name

Nom de la mère / Name of mother

Adresse / Address

Tél. / Tel.

No assurance maladie / Medicare Card No Expiration

FOR-DSP-2024-OM0334 CLINIQUE D’ACCÈS RAPIDE - RÉFÉRENCE À LA CAR
CONSULTATION AVEC UN MÉDECIN GÉNÉRALISTE POUR LES PATIENTS DE LA COMMUNAUTÉ

Hôpital général du Lakeshore

CLINIQUE D’ACCÈS RAPIDE - RÉFÉRENCE À LA CAR
CONSULTATION AVEC UN MÉDECIN GÉNÉRALISTE 
POUR LES PATIENTS DE LA COMMUNAUTÉ
RÉFÉRENCE À LA CAR- CONSULTATION AVEC UN MÉDECIN GÉNÉRALISTE POUR LES PATIENTS DE LA COMMUNAUTÉ

NOTES IMPORTANTES : Le patient référée répond aux principaux directeurs :  ______________________________________
• Tous les patients de la communauté référés par leur médecin traitant ou leur infirmier praticien spécialisé dans la région du 

CIUSSS de l'Ouest-de-l'Îlle-de-Montréal peuvent bénéficier de ce service de consultation. 
• Le but de cette référence est d'éviter des transferts non nécessaires vers l’urgence de Lakeshore.
• Tous les patients doivent être discutés avec le médecin ou l'IPS de garde au CAR pour acceptation du patient et prise de 

rendez-vous au CAR.
• À noter, le CAR donne la priorité à la prise en charge des patients de l'urgence. Par conséquent, en fonction des demandes 

de l'urgence pour la journée, le patient de la communauté peut être refusé ou vu avec un certain délai.

Inclusion critériée :
•  Conditions aiguës qui nécessitent un suivi court ou des investigations et pour lesquelles il est sécuritaire d'être vu au CAR 

avec un délai potentiel. 

Exemples de cas accepté :
• Traitement par intraveineuse comme Lasix, transfusion, l’albumine, fer ou antibiotiques.
• Tests diagnostiques l'échographie rapide pour exclure une thrombose veineuse, une cholécystite, etc.
• Procédures comme les sutures, la paracentèse thérapeutique, etc.
• D'autres possibilités qui ne sont pas mentionnées ici peuvent également être acceptées.

Exclusions critériées : Patients nécessitant de l'oxygène, signes vitaux instables, patients agités ou atteints de démence sévère,
une référence pour des soins infirmiers comme des injections ou des soins de plaies.

Nom du médecin ou de l'IPS de la CAR avec qui le cas a été discuté :  _____________________________________________  

Raison pour la référence au CAR :  ___________________________________________________________________________

Seulement si applicable :  ___________________________________________________________________________________  

Traitement anticipé (ex : antibio IV, Transfusion, réhydratation, etc.) :  ______________________________________________  

Examen requis (ex : prise de sang, imagerie, ponctionne lombaire, paracentèse etc.) :  _______________________________

Informations du patient pertinents : 

ACTDs :  _________________________________________________________________________________________________  

Médications :  _____________________________________________________________________________________________

Informations importantes :
■ **Aucun patient ne sera pas accepté au CAR si le cas n'a pas été discuté et approuvé par la personne de garde.
■ Assurer que l'agent administratif de CAR à cédulé le RDV dans notre système.

■ Assurer que les documents de CAR sont bien remplis, signés et FAXÉ au CAR, télécopier # 514 630-7180.

■ Informer le patient de la possibilité de rester à l'hôpital toute la journée et expliquer qu'il doit se présenter à la CAR  
   à l'heure précisée.

Communiquer avec MD/IPS/INF de la CAR : 514 630-2225, poste 5830 / Téléc. : 514 630- 7180 
Considérer dans vos décisions que la CAR est ouverte 8h00-16h00 durant la semaine seulement

Nom du référent (lettres moulées)  Signature Nº de permis Date (AAAA / MM / JJ) Heure (HH:MM)
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